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A. PARTICIPATION ET ORGANISATION DES TRAVAUX

1. La reunion des presidents et secretairas generaux des chambres de commerce
africaines s'est tenue a Harare (Zimbabwe) du 26 au 31 mai 1962. Elle a ete
offitiellement ouverte par S.E. M. Richard C. Hove, Ministre du commerce et
Ministre par interim des finances. de la planification et du developpement
economiques du Zimbabwe. M. Marc Manirakiza, Secreteire executif adjoint de Ie
Commission economique des Nations Unies pour l'Afrique et M. Demeke Zewolde,
Secreta ire general de l'Association des organisations africaines de promotion
commerciale, ont egalement prononce les allocations d'ouverture.

2. Ont participe a la reunion les presidents et secretaires generaux (ou leurs
deleguesl des chambres de commerce des pays africa ins suivants : Botswana.
Cameroun, Congo. C5te d'Ivoire, Egypte, Ethiopie, Gebon,·Haute-Volta, Kenya.
Liberia, Maroc. Nigeria, Ouganda, Rwanda, Tanzanie, Togo, Tunisie et Zimbabwe,
ainsi que des representants des organisations suivantes : CEA, ADAPC, CACC, CCI.

3. Ont ete elus membres du bureau de la reunion : President: M. Abner
A, Botsch, President del'Association des chambres de commerce du Zimbabwe;
premier Vice-president: M. Najem Abaakil, President de la Federation·marocaine
des chambres de commerce et d'industrie; second Vice-president: M. Alain Lepeby,
Vice-president de la Chambre de commerce du Gabon; premier rapporteur :
Mme. L. Howell, Secretaire general, Chambre de commerce du Liberia; second
rapporteur: M. Joseph Timothy Lupembe, President des Chambres ·de commerce et
d'industrie de Tanzanie.

B. ORORE OU JOUR

4. L'Assemblee a adopte l'ordrB du jour apres avoir convenu de differer les
visites d'usines zimbabweennes. qui devaient avoir lieU entre 14 heures et 16h3D
Ie jeudi 27 mai 1962. jusqu'a une date plus opportune dependant de l'avancement
des travaux sur les problemes de fond.

C. COMPTE RENOU OES TRAVAUX

5. Dans son discours d'ouverture, S.E. M. Richard C. Hove, Ministre du commerce
et Ministre par interim des finances, de la planification et du developpement
economiques du Zimbabwe a tout d'abord souhaite la bienvenue a Harare (Zimbabwe)
aux presidents et secretaires generaux, puis il a souligne l'ampleur du r5le que
les Chambres de commerce africaines ont a jouer dans Ie cadre de la strategie de
Monrovia pour Ie developpement economique du continent africain ainsique ·dans
Ie cadre du Plan d'action et de l'Acte final de Lagos. II a fait ensuite un tour
d'horizon de Ie crise economique mandiale. soulignant que l'Afrique eta1t Ie
continent Ie plus durement touche par cette crise.

6. A cet egard, Ie Ministre a instammentprie les delegues d'etud1er et de
definir en profondeur Ie r51e des Chambres de commerce dans Ie developpement
socio-economique global de 1 'Afrique ·afin de diminuer la dependance totale des
echanges commerciaux africains a l'egard des pays developpes, Ie commerce ~Vec

ces pays ne faisant que perpetuer cette dependance. II a donc invite les parti­
cipants a rechercher les moyens requis pour developper et promouvir les echanges
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intra-africain. 81"l collaboration etroite avec los gouvernernerrts et les oper-eteurs
econorniq~es du secteur prive s'interessant a l'intugrat1on des economies africaines

.eta 1,· CIlJoperation entre pays africains dans taus les domaines de 1'activitEi
economique. Les efforts allant dans Ie sens du renforcement et dela creation de
groupements economiques soua-r-egLoneux en Afrique tels que la Zone d'ecilangeS
preferentiels pour les Etats de l'Afrique de l'Est at de l'Afrique australe (lEf)
et la Conference de coordination pour le developpement des Etats de i'Afriquo
australe [CCDAAl devraient 5tre consideres comme dss stl"ategies en vue de l'eman­
cipation collective de 1'Afrique. Il aannonce que Ie Zimbabwe alleit bientot
signer le Traite de la ZEP.

7. Les Chambres de commerce devraient jouer un role pr;m~rd:!1'I1 en 1'~cl1itant la
reduction et. finalement. l'elimination des barrigres commercialss entre pays
africains et en aidant a identifier lee maI~hes afl'icains susceptibles de recevoir
des produ1ts africains. grace a l'echahge d'informations cO~~3rciw1es. II a conc1u
en priant 1es delegues de prendre pleinemant conscienr.8 de l'aMpleur du role que
las Chambres de commerce ont a jouer dansl'app.1ication du Plan d'action de Lago".
notamment en ce qui concerne Ie developpement et l'exp~nsion du cornrnerco i~tra­

africain.

8. Expr:l.mant ses voeux de bienvenue aux presidents et seC':-et"i.reS' generaux des
chambres de commerce africaines. M. Marc Manirakiz3. Secretai:-e 3xecutif adjoint
de la Commission economique des Nations Unies pour l' r.fd.quB. a expr1me sa gra­
titude au Min1stre present ail\si qu'';u psuple et au gouvornement dll Zimbabwe '
pour l'hospital1te oftertc a t.ous les delegues de la r-ounf.cn , II a rappele que la
strategie de Monrovia et Ie Plan d'action de Lagos on~ enorce la marche a suivre
pour pr-ornouvr-Lr- 10 dsv(-::loprement et 1e. Lc~:~.sr2~.::'-:.:.~; 8CCl,C;-:l:Lquos on. 2:f:n(b:'o.l.~ 8t
1e commerce i1fricain en particulier. DR 1'a90n a ce que les. echenges co:nmorciaux
intra-africains oaasorrt de 4 " 8 p , 100 du corrmerco total d3 l' A·"rique. tous les
agents econa,niques s i occopant de raornrnercc devralent defin1r leur role, et per-t r­
ciper a la liberation de l'economie africaine pou. 18 b1a1s de l'autonomie
collective.

9. Les liens commerciaux actuels et passes entre pays africains et psys develop­
pes ne favorisaient pas le croissance economique en Afrique car i1s se fondaient
sur l'inegalit6 des echanges. Les prix d'exportation des produits de base essen­
tiels au processus de developpement des pays africains S8 caracterisaient par
leur instabilite.

10. Les Chembres de commerce africaines pourraient grandement contribuer non
seulement a l'expansion du commerce intra-africain rnais egalement au developpement
economique du continent dans son ens8mble. si tent au niveau des pays que des
sous-regions elles parvenaient a identifier les marches pouvant accueil11r les
produ1ts africains, 51 elles pouvaient echanger des informaticns sur les barrieres
tarifaires et autreS existant entre pays et sous-regions, et 51 e1:"s pouvaient
oauvr-ar de concert a l' echelle du continent de Pacon a promouvof r La corrmerce .
intra-africain et l'integration 9conomlque.
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11. La creation de groupements economiques sous~regionat.ix telsque la CEO!:AO, , la
ZEP, la CEEAC et la CCOAA, ou les institutions specialisees dans les domaines
des finances et des paiements etait due'ala voionte politique des dirigeants
afrlcains et tendait a la creation d'espace-marche viables. La mis~ en oeuvre de la
stratl3'gie contenue dans Ie Plan d' action de' Lagos'ainsi que dans Las eutiras

'mecanismesd'iritEigration doit lltre executee avec la participation des optirateurs
economiques. C'est ainsi que Ie Plan d'action de Lagos a prevu la creation d'uns
Federation des Chambres de commerce africaines, la considerant comme l'un des
nombreux instruments susceptibles de promouvoir Ie commerce intra-africain et
d'introduire des changements structurels dans les economies africaines. La CEA et
l'AOAPC apporteralent leur soutien a la Ftideration des'Chambres de commerce
africaines de fa"on a ce qu' elle puisse atteindre aes objectifs.. .. .

12, M. Oemeke Zewolde, Secretaire general de 1'Association des organisations
africainesde promotion commerciale, a lui aussi souhaite la bienvenue aux
delegues et remercie Ie Ministre present et Ie gouvernement du Zimbabwe'pour leur
hospitalite. II a instamment prie les participants de prendre note des delibera­
tions et des recommendations du Symposium des presidents et secretisires generaux
de juin 1981, dont sont issus les objectifs de la reunion de Harare. II a souligne
que'lacreation d'une Federation des'Chambres de commerce africaines necessitait
au prealableune definition precise des fonctions de cette institution, une struc­
ture organisationnel1e adequate, Ie soutien financier de ses membres et des pouvoirs
speciaux permettant a la Federation de faciliter les prises de d~cision.

13. II a ensuite pre5ent~ un bref expose sur Ie role et l'importance d'uns
Federation des Chambres de commerce.

14. Le secretariat de, la CEf, a presente deux documents de, tr~v'all!,: E/ECA/ATC/WP.1 ­
Situation et perspectives des Chambras de commerce cfricaines et projet de statuts
pour la FEideration africaine des Chambres de commerce, et E'!ECA/ATC/2 - Mecanisme
d'implantation du s'ecr'iitariat de la Federation africaine des Chambres de commerce,
Projet d'organigramme et de bUdget.

15. Las exposes at commenta1rS5 sur tous las problemas touchant au projet de
statuts de 1a Federation envi'jagee ont aborde un certain nombre de points, tels
que les problemas qu'allait rencontrer la Hideration des qu'elle commencerait
ses activites, las contingences du calendricr pr6voyant la creation 'de Ie F~d~ration

avant 1985, Ie degre d'engagement des membres et leur capacite a contribuer au
budget de 1'organisation. '

16. Certains participants ont souligne qUE> certaines des d1'spositionildu projet
de statuts devaient ~tre clarifiees. II a ete suggere que, Ie projet de statuts
n'etantqu'un document 'prel1m1naire, .un comite special devait Iltre etabli pour
travail leI' de concert avec la CEA et mettre au point Ie reglement interieur des
orgenes de Ie Federation,les ~eglements flhancie~ at administ2at~f, de fa"ona
eoumst tr-e leur 'proje't final fi une reunion de plenipotentiaites' pour- approbation
et,signature en 1983 • " "
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17. 11 a ete fait remarqusr qu'il semblait yavoir.double-emploi des Federations
puisqu'onse trouvait en presence de deux projets de statuts : l'un pour Ie .
Federation pan-africaine des associations d'entreprises autochtones (PAFIBAJ· et
l'autre pour la Federation des Chambres de conrnerce africaines. A la suite d'un
long debat. il a ete decide que la reunion devait porter sur la creation d'une
Federation des Chambres de commerce. Les participants sont alors convenus d'etudier
le projet de statuts article par article.

a) Preambule

18: Il a ete decide que le preambule devait Btre elargi en y inserant quelques
citations pertinentesdu Plan d'action de Lagos et du premier Symposium des
presidents et secreta ires generaux des Chambres de commerce africaines qui s"est
tenu en 1981 et que le nom de la Federation devrait. autant que faire se psut.
couvrlr le plus grand nombre possible de secteurs economiques lies a la promotion

,dy, commerce intra-africain.

~J Article 1 : Creation

19.,' 'Au teme des discussions sur cet article. 11' a ete propose que Ie nom de la
Federation serait : "Federation des Chambres de commerce et d'industrie africaines".
Cette proposition est soumlse au Comite ad-hoc pour examen. 11 a ete egalement
propose que, le choix du siege de la Federation serait inclu dans cet article et
non plus dans l'article 6. Certains delegues ant exprime Ie souhait de voir
figurer dans les statuts un article concernant les definitions et les interpre­
tations.

cJ Article 2: Objectifs·

20. Oe,l'assentiment general. les objectifs de la Federation des Chambres,de
conmar-ce .et d.' ;l.hdustrie africaines devraient Btre re-examines de facon a prendre
sf, compte to'us las secteurs pertinents das diverses economies nationales e . Il a
ete suggere que certains des points suivants pourraient etre envisages au nombre
des objectifs de la Federation :

aJ Former du personnel pour les Chambres de commerce.,

bJEchanger des informations en provenance d'Afrique et d'ailleurs
sur le commerce et les domaines qui lui sont lies.

cJ Fournir des consultants dans ces domaines.

dJ Fournir un cadre favorable a l'schange des idees. des experiences. etc,-

eJ OrganiseI' les Foires commerciales pan-africainss. et y participsr. ,

f), Faciliter la reduction et l'elimination des barrieres tarifaires'et
autres au dsveloppement at,a l'expansiondu commerce intra-africain.

gJ Assister et renforcer les Chambres de commerce nationales et promouvoir
les entreprises africeines.
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h) Representer les interats africains a l'etranger, etc.

il Encourager l'orgapisotion de missiono commerciales et de missions
d'etudes, etc. '

21. II a aussi ete propose qu'en reprenant la redaction de cet article, l'alinea h)
soit modifia et devianne "encouragor et aider a promouvoir la cooperation econo­
mique, les eChanges commerciaux intra-afrjcains et les errtr-epr-Lees en association
en vue d'assurer Ie developpement economique de l'Afrique". En ce qui concerne Ie
paragraphe 1), ila ete egalement suggere de le modifier de fa90n a faire clairement
ressortir que seuls les differends portes a l'attention d8 la Federation par les
Chambres nationales pourront atre consideres en vue d'aider a leur reglement.

dl Article 3 Qualite de meffibre

22. A l'issue de longs debats sur la question, il a ete decide qu'une seule
organisation nationale de chacun des Etats membres de l'OUA serait membre actif,
dote d'une seule voix. Pour ce faire, 11 a ete decide qu'un comite de coordination
devrait ~tre mis en place par cheque pays pour regrouper les chambres des differents
secteurs (commerce, agriculture, industrie, etc.l. II faudrait egalemant prevoir
las membres affilies at/bu associes, n'ayant pas Ie droit de vote. Les Chambres
de commerce sous-regionales qui existent deja ou doivent atre creees, seraient
considerees comme des filiales de la Federation.

e) Article 4: Obligation. des membr-es

23. Les participants ont juge qua cet ~rti~le devait atre elargi de fa90n a ce
que les obligations des membres puissent ccrrcr-Icuer de toutes les man1eres possibles
a facllUer la realisation des objecti1's de Le Federation.

f) Article 5 la Federation

24. L'alinea d) de cet article a ete supprime. 11 a ete convenu de l'inclure
dans un article traitant des fonctions de l'Assemblee de la Federation des Chambres
de commerce africaines.

g) Article 6: L'Assemblec - composition, attributions et reunions

25. Le paragraphe 2 d) a ete supprime de cst article tandis que Ie paragraphe 2 e)
a ete amende par Ie remplacement du mot "nommer" par Ie mot "e11re". Les paragraphes
3 1) et 5 ant ete amendes: le nambre de Vice-presidents est quatre. Dans Ie
paragraphe 7, Ie terme "hcnor-e t re" a ete remplacG par celui de "as50c1e" et il a
ete suggere que "I' AOAPC" sait msnt tonnee dans ce paragraphs •.

26. Lors de la nouvelle redaction de crrt article. 11 faidra faire apparaitre
clairement que l'Assemblse est l'organe supreme de la Federat10n. Le mandat des
membres du bureau devrit etrs de 3 ans au l1eu de 2 et l'Assembles devrait se
reunir au moins une fais par an. L'Assemblec generale serait egalement respone"ble
de la nomination duSecretaire general et des Commissaires aux comptes.
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h) Article 7: Le 8u!'ei'\u de 18 Federation

27. 11 a ete convenu que 18s membres du bureau de la Federation seraient le
President et quatre Vice-presidents couvrant les cinq sous-regions. et que l'un
des Vice-presidents servirait de tresoriar s1 necessaire. Les pastes de tresorier

.et de. tresoriar-adjoint ant ete supprimes.

iJ Article B: Le Consil d'administration - composition. ettributipns
et reunions

2B. Cetartiole a ete amende de fa~on a preciseI' qu'il devrait y avoir 3 melfbres
de chaque sQUs-region, soit un total de 15 membres ayant le droit de vote. 11 a
egalement ete decide que les memb~es non representes au Conseil pourront assister
aux reunions du Conseil sans droit de vote. La Conseil d'administration devrait
se reunir au moins taus les six mois.

j) Article 9: Le Secreta ire general

29. Adopte sans amendement.

k) Article 10: Commission du developpement economigue at de la promotion
des echanges intra-africains

30. Cet article a ete supprim3,

1) Article 11 : Rolations avec la Commission economique pour I'Afrique

31. Cet article a ete aocpte. Le parcgraphe 1 stant amende co~ne suit: "La
Federation etablira et maintiendra une cooperation etroite avec la CEA at
l' AOAPC ••• " .

mJ Article 12 Etc,s et organisations cooperant avec la Federation

32. 11 a ete decide de fondre l'i'lrticle 12 dans l'article 11 en raison des
similarites qu'il presente avec 1e pQragraphe 2 b) de cet article 11.

n) Article 13: Ressources fini'lncieres

33. L'article 13 a ete adopte sans amendement mais en tenant compte du fait que
le Camite special et 1a CEA auront 1a charge d'identifier les ressources
financieres.

0) Article 14: Statuts

34. En redigeant a nouveau cet article. 11 faudra. preciser clairement que la
Federation devra.s'efforcer d'obten1r Ie meilleur statutpossible.

11 a ete suggereque cet article soit redige sous une forme qui permatte a
la Federation de negooier. l'obtention d'un statut jur~dique approprie et de
privileges et immunites le8 plus avantageux pour faci1iter 1a realisation de ses
objectifs.
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Retrait et perte de la gualite de membre

35. Le paragraphe 1 de cet article a Btesupprims.

q) Articl\;l 16 Amendements

36.. Adopts sans discussion.

rJ Article 17: Reglement des differends

37.' Adopts s~nsamendement 'apres quelques commentaires.

s) Article 18: Entree en vigueur

38. Adopte avec un amendement : Ie nombre des pays passe a 15.

t) Article 19: Depositaires

39. Adopts sous raseI've que les sous-paragraphes dJ et e) du paragraphe 2 soient
supprimes.

uJ Article 20: Dispositions trensitoires

40. Adopte sans discussion.

41. 11 a ete convenu qu'un article supplementaire serait r8dige. permettant au
Conseil. avec l'approbation de PAssemblee, de d8c!3rner des prix pour services
meritoires aux Chambres de commerce nationales ethommes d'affaires ayant contribue
de par leur action au developpement du commerce intra-africain.

42. II a.ete convenu que Ie representant legal de la Faderation devrait en. ~tre
Ie Secrataire general. Les statuts devront egalement prevoir des dispoSitions
relatives a la duree indefinie de la Federation et.aux procedures de dissolution
de cette dernisre.

43. Trois delegations. (Gabon. Maroc et Nigeria J ont soumis par acrit des com­
mentaires et suggestions en vue d'ameliorer Ie texte du projet de statuts, etant
entendu que Ces propositions seront soumises a un Comite special et a la CEA pour
qu'ils les etudlent et les incluent dans Ie projet final de statuts pour autant
qu'elles soient conformes au concensus degage lors' des discussions.

Ir,terventiondu representant duo CCI

44. Le representant du CCI a presente les .activites du CCl et a souligne 1'im­
portance des Chambres de commerce, non sBulement a l'echelle de l'Afrique mais a
celle du monde. II a informs les participants qu'un certain nombre d'etudes avaient
eta realisaes par Ie CCl precisant qu'iiava1tapportB des exemplaires, en franl;ais
-et en anglais de. certairn;de ces documents a Harare. 11 a egalement informe les
participants des travaux entrepris pai;' Ie cCIsur la .structuredes Chambre's de
commerce, les incidences juridiques de leur existence et Ie financement de leurs
operations.
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Intervention du representant de la CACC

45. Le representant de la CACC a expose les origines de son organisation et ses
activites aux Etats Unis. au Canada et dans la region des Careibes. II a affirme
que la CACC etait une organisation africaine veritable et oeuvrait donc a promouvoir
Ie commerce africain en Amerique. II a souligne combien l'Unite etait necessaire
entre organismes regroupant les entreprises africaines.

46. Il a ete convenu que Ie Comite special serait compoee des rGgions/pays et
organisations suivante :

Nord

Ouest

Est

Centre

Sud

CEA

AOAPC

·PAFIBA

Egypte

Nigeria

Ethiopie

Gabon

Zimbabwe

(Comite proviso ire)

Mandat et reunion duComite special

47. Il a ete convenu que Le mandat duComite special serait La suivant

1. Final1ser Ie projet de statutI

2. Etudier et arr~ter la structure organisationnelle du secretariat et
. preparer 1e budget; de 1a Federation sur la .base des documents fournis

par la CEA;

3. Oefinir les conditions d'accueildu siage de la Federation;

4. Identifier les domaines dans 1esquels la Federation fait double amploi
avec d'autres institutions et suggerer des moyene de synchronisation I

5. Tout autre point pertinent I et

6. Rediger Ie rsglerill'nt interieur.

48. En outre. il a ete convenu que les recommendations du Comite special eeront
soumiS&s a un Comite interimaire des Chambres. de commerce africaines.
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Divers

49. La delegation ethiopienne a informe la reunion de la Conference panafricaine
du prix "Gold Mercurial" qui doit se tenir en fin novembre 1952 a Addis-Abeba.
Elle a invite les Chambres de commerce a y participer et a designer des candidats
aux prix a decerner a cetts occasion en recompense d'efforts fournis pour la
cooperation economique, la productivite et la paix. Cette invitation a ete
acceptee a l'unanimite.

50. La delegation du Maroc a propose d'accueillir Ie premier Congres de l'Assemblee
de la Federation en 1953, au cour. duquel on procedsrait a la nomination du
Secreta ire general et on choisirait Ie siege de la Federation. Ce Congres serait
precede par une reunion des plenipotentiaires des federations des Chambres dB
commerce nationales chargee d'examiner et d'adopter Ie projet ds statuts de la
Federation.

51. II a ete propose que la CEA, l'AOAPC, Ie CCI, Ie PNUD, l'DNUDI ainsi que
d'autrss organisations fournissent une aide financiere et technique au Comite
special de fa~on a faciliter son travail et Ie mouvement de ses membres.

52. Le projet de rapport de la reunion des presidents et secreta ires genereux
des Chambres de commerce, amende, a ete adopte. Le President a ensuite informe
l'assistance de la tenus de la premiers reunion du Comite special et des decision3
prises par celui-ci. Le Comite a elu Ie bureau suivant :

a) President :

Vice-presidsnt

Rapportsur :

Ethiopie

Gabon

bJ Le Comite a decide de tenir sa premiere reunion a Addis-Abeba vers
la fin aoOt 1982.

c) Le Comite a decide de preparer l'ultime version des projets avant
novembre 1962.

Adoption du rapport at cloture de la reunion

53. M. F.N. Macharia, President de la Chambre de commerce et d'industrie nationals
du Kenya a pris la parole au nom de ses collegues pour exprimer au Presidsnt de
l'Association des Chambres de Commercs du Zimbabwe et au gouvernement du Zimbabwe
la gratitude et les remerciements de l'snsembls dss delegues qui ont participe a
la Conference. La seance a ete levee a 20h30 Ie 29 juin 1962.




